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Espagnol

Présentation du sujet
Le sujet de la présente session aborde le problème épineux de la proposition de loi d’amnistie en faveur
des indépendantistes catalans. Cette proposition de loi, très controversée, a rythmé la vie politique de
l’Espagne durant la deuxième moitié de l’année dernière jusqu’à l’adoption définitive de la loi par la
Chambre des députés (Congreso de los Diputados) le 30 mai dernier. La mesure phare du gouvernement
socialiste de Pedro Sánchez avait suscité une vive polémique et une profonde division au sein de la
société espagnole ; plébiscitée par la gauche, mais largement décriée par la droite, qui accusait Pedro
Sánchez de vouloir gagner les voix des députés indépendantistes catalans afin de pouvoir rester à la tête
du gouvernement espagnol.

Le dossier que le jury a préparé cette année était composé de quatre documents qui portent sur la
pertinence ou l’anomalie que cette proposition de loi peut représenter au sein de la démocratie espagnole.
L’article d’opinion de Josep Ramoneda, paru dans le journal El País le 18 décembre 2023, affirme qu’il
y a de bonnes raisons de penser qu’une fois approuvée, cette loi pourra contribuer à recomposer l’espace
politique espagnol. José EnriqueMonrosi insiste, dans son article publié dans elDiario.es le 13 novembre
2023, sur la constitutionnalité de la loi d’amnistie, complètement compatible dans l’organisation juridique
d’un État de droit. En revanche, Xavier Gil Pecharromán publie dans elEconomista.es un article daté
du 30 octobre 2023 dans lequel il présente l’opinion de quelques juristes spécialisés en droit constitutionnel
et pénal pour qui cette loi viole sept articles de la Constitution espagnole, représentant ainsi une attaque
frontale contre l’État de droit. Enfin, un dessin d’Eneko, paru dans le journal Público le 4 octobre 2023,
donne une lueur d’espoir quant à l’avenir de la future loi.

Analyse globale des résultats
Le dossier de cette année présentait ce problème endémique que l’État espagnol essaie de résoudre depuis
quelques années déjà. Pour bien appréhender tous les facteurs entrant en jeu dans l’analyse des documents,
il fallait en amont se tenir bien informé au sujet du panorama politique et des dernières crises concernant
la gouvernabilité en Espagne, notamment depuis les élections générales du 23 juillet 2023.

Il y avait plusieurs risques à éviter. Tout d’abord, manquer de recul et de réflexion dans l’analyse,
à cause d’une lecture sommaire ou superficielle des documents. Cela a pu conduire certains candidats à
considérer qu’il s’agissait en effet d’une loi déjà en vigueur dans la législation espagnole, ce qui représentait
une faute grave de compréhension. Ensuite, privilégier certains documents, notamment l’article d’opinion
au détriment des articles de type factuel. Enfin, effectuer un traitement très partiel ou très vague du
document iconographique, souvent relégué aux dernières lignes du dernier paragraphe.

Fort heureusement, la plupart des candidats ont démontré une bonne connaissance de la méthodolo
gie de la synthèse, en s’efforçant de confronter convenablement les documents dans chaque partie du
développement et en privilégiant l’objectivité dans la restitution des informations essentielles.

Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux futurs candidats
Le jury a décidé cette année de soumettre à la sagacité des candidats un sujet éminemment politique
dont l’historique a été maintes fois abordé dans les classes préparatoires, ce qui facilitait d’une certaine
façon la compréhension du problème. Toutefois, dans le cas présent, il fallait ajouter au volet politique le
volet juridique avec toutes les nuances que ce dernier implique, notamment à l’heure d’identifier toutes
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les institutions qui entrent en jeu afin de comprendre les tenants et aboutissants de la proposition de loi
d’amnistie.

Les conseils du jury concernent les deux compétences majeures qui devaient être mises en œuvre et sur
lesquelles repose le barème de correction.

Sur le plan méthodologique

Apposer un titre à la synthèse était une obligation. La grande majorité des candidats a bien respecté
cette consigne. Toutefois, croyant bien faire, certains candidats ont laissé libre cours à leur imagination
en proposant des titres trop rhétoriques, parfois incompatibles avec l’accroche et surtout avec la problé
matique. Dans ce type d’exercices, il faut tout d’abord privilégier la précision qui découle de l’analyse
effectuée au préalable de tous les documents du corpus.

Tous les documents doivent être présentés dans l’introduction. En général, la liste des documents est
présentée après l’accroche. Il ne suffit pas seulement de mentionner le titre avec son auteur et sa date, il
faut impérativement en expliciter le thème ou l’idée centrale.

L’accroche ne doit pas s’éloigner de la spécificité du sujet et doit conduire tout naturellement à la pro
blématique. Cette dernière doit être exprimée en bonne et due forme, en évitant les problématiques
trop générales qui ne permettent pas de définir un axe précis d’analyse. Dans le cas qui nous occupe, il
était souhaitable de mettre en tension différents concepts découlant de l’opposition : volonté politique /
contraintes juridiques.

Le plan proposé doit garder un lien étroit avec la problématique et, d’une certaine façon, il doit permettre
d’arriver à une conclusion pertinente, c’est-à-dire une conclusion qui répond concrètement à la problé
matique. L’absence de plan et de conclusion n’est pas sanctionnée par le barème, mais la synthèse gagne
énormément en qualité quand les candidats ne sautent pas ces étapes.

Le jury a accepté différents types de développement. La plupart des candidats ont proposé un plan en
trois parties, dans le meilleur des cas chaque partie divisée en trois sous-parties. Il ne faut pas perdre
de vue la problématique, car elle constitue le fil conducteur des différentes parties du développement. La
totalité des documents doit être confrontée dans chaque partie afin d’établir un dialogue soutenu entre
les différents points essentiels de chaque document. Ceux-ci doivent par ailleurs être convenablement
hiérarchisés.

À défaut d’une conclusion rédigée indépendamment, le jury apprécie fortement quand les candidats
formulent une conclusion sommaire à la fin du dernier paragraphe.

Sur le plan linguistique

Une bonne partie du barème repose sur la compétence linguistique. Ce qui ne doit pas être surprenant,
car sans un niveau de langue correct, il est impossible de construire une argumentation cohérente.

Le lexique général est bien maitrisé. En revanche, il y a eu beaucoup d’erreurs lexicales concernant les
mots-clefs du corpus. Ce qui dénote un manque flagrant d’attention, car il suffisait de copier exactement
les mots qui apparaissaient dans les documents. Ainsi, les mots amnistía, amnistiar, independentismo,
independentista, catalán (et les différentes formes de cet adjectif), Cataluña, inconstitucionalidad, jurídico,
entre autres, n’ont pas été correctement orthographiés.

Les fautes les plus graves se concentrent, comme souvent, au niveau de la syntaxe et de la morphologie
verbale. Les candidats doivent faire particulièrement attention aux accords à l’intérieur du syntagme
nominal et entre le sujet et son attribut. La concordance des temps au passé n’est pas toujours juste,
notamment en ce qui concerne les verbes ou les expressions qui commandent le subjonctif. Le respect de
l’accent diacritique dénote une bonne connaissance de la grammaire et constitue un facteur discriminant
à l’heure d’évaluer le niveau linguistique des candidats.
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En ce qui concerne la morphologie verbale, les correcteurs ont signalé des fautes récurrentes concernant
les verbes à diphtongaison et la morphologie du passé simple. La morphologie du conditionnel présent
et de l’imparfait du subjonctif, notamment en ce qui concerne les verbes irréguliers, n’est pas toujours
maitrisée.

Sur le plan sémantique, la sempiternelle faute concernant la distribution des verbes ser et estar apparait
systématiquement dans les copies. Rappelons que chacun de ces verbes définit un type de prédicat. Les
prédicats stables sont commandés par ser et les prédicats épisodiques par estar. Les candidats doivent
redoubler de vigilance, car cette distinction n’existe pas en français au niveau verbal.

Conclusion
Le jury a été agréablement surpris de constater que les candidats se tenaient bien informés de l’actualité
politique de l’Espagne, ce qui leur a grandement facilité la tâche au moment d’analyser le sujet. La plupart
des candidats ont su construire une synthèse cohérente dans laquelle il était possible de retrouver les points
essentiels de chaque document, donnant ainsi une vision complète et correcte du problème soulevé par la
proposition de loi d’amnistie. Toutefois, une bonne maitrise linguistique était indispensable pour rendre
compte, avec toutes les nuances qui s’imposent, des éléments pertinents du dossier.

Le jury tient à remercier les enseignants des classes préparatoires pour l’excellente préparation des can
didats, aussi bien sur le plan méthodologique que linguistique.
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